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MARCHE  TYPE  CHAUSSEES

(((
FOURNITURES, FABRICATION, TRANSPORT ET MISE

 EN OEUVRE de betons bitumineux à l'emulsion

CLAUSES COMPLEMENTAIRES DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION

CETE de l'OUEST - SPRIR  Pays de la Loire 

et Bretagne

AVERTISSEMENT AU REDACTEUR DE MARCHES

Le présent DCE type est un document d'aide au rédacteur de marchés mettant en œuvre des bétons bitumineux à l'émulsion. Il a été conçu particulièrement pour des marchés passés dans la région Ouest, Bretagne et Pays de la Loire, et donc adapté au contexte local. 

Il peut être utilisé aussi bien pour les marchés à bons de commande que pour les marchés uniques.

Pour le Règlement de la Consultation, le rédacteur est invité à utiliser le logiciel PRAM destiné à la rédaction des pièces administratives des marchés publics. Seuls les articles complémentaires à la rédaction de PRAM, en liaison avec les autres pièces du marché, notamment le CCTP, sont indiqués.

ARTICLE PREMIER - OBJET DE LA CONSULTATION

Sans changement.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2-4 Compléments à apporter au CCTP
 Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance Qualité ; contrôle intérieur

Le plan d'assurance qualité comprend le contrôle externe de toutes les prestations.

( Le rédacteur doit indiquer la nature du contrôle externe demandé à l'entreprise)

Toutes les fournitures à la charge de l'entreprise font obligatoirement l'objet d'un plan d'assurance avec contrôle externe, sauf si elles font l'objet d'une certification. L'entrepreneur est donc tenu de vérifier la conformité des contrôles de ses fournisseurs. Eventuellement, si le PAQ de ces derniers ne comprend pas de contrôle externe, il lui appartient d'effectuer les contrôles sur les fournitures.

La liste des essais à réaliser figure en annexe au SOPAQ joint au CCTP.

2-5. Variantes techniques

· Dans le cas où l'entreprise propose des solutions en variante, différentes des produits définis dans le CCTP, elle est tenue d'appliquer un contrôle externe sur l'ensemble des prestations.

· Les variantes suivantes sont autorisées par le maître d'oeuvre ..

· Aucune variante technique n'est autorisée.

ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES

Dans la première enveloppe intérieure : sans changement

Dans la seconde enveloppe intérieure :

B -
 Un projet de marché comprenant :

(ajouter)

· le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) avec ses annexes contractuelles, cahier ci-joint à accepter sans modification;

· le bordereau des prix et détail estimatif : cadres ci-joints à compléter;

· les sous détails des prix unitaires et forfaitaires n° ...

C - Le SOPAQ, Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance de la Qualité

Le cadre joint au présent RC est à compléter obligatoirement pour toutes les  rubriques. Les renseignements demandés  doivent porter effectivement  sur l'organisation du chantier concerné. L'entreprise s'engage quant à l'organisation et aux moyens indiqués dans le SOPAQ. Elle engage également ses sous-traitants éventuels, déclarés ou non lors de l'appel d'offre.


Aucune offre ne sera prise en compte sans la fourniture du SOPAQ.

Ce document qui deviendra contractuel à la signature du marché avec l'entreprise titulaire, est annexé au CCTP. 

Il comprend les rubriques suivantes :

· Organisation de l'entreprise et des contrôles;

L'entreprise fournit l'organigramme des postes fonctionnels intervenant sur le chantier. Elle fait notamment apparaître les diverses responsabilités. Si le nom des personnes n'est pas connu, l'entreprise indique leurs fonctions et leur qualité. Le nom sera alors précisé lors de l'établissement du PAQ.

L'organisation des contrôles intérieurs doit également être mentionnée clairement. En particulier, les contrôles sous-traités doivent être notifiés au paragraphe 2 du SOPAQ. Les responsables du contrôle et leur niveau de qualification doivent apparaître.

· Nature des prestations sous-traitées;

L'entreprise indique les travaux qu'elle a l'intention de sous-traiter et l'entreprise sous-traitante si elle est connue. Plusieurs entreprises peuvent être proposées en attente du choix définitif.

· Provenance des fournitures;

L'entreprise indique les provenances des matériaux. 

Il est rappelé que l'ensemble des fournitures doit faire l'objet d'un contrôle de conformité effectué ou validé par l'entreprise titulaire, ou les matériaux doivent être certifiés. 

Pour les granulats, en application du fascicule 23 du CCTG, s'ils sont connus, lors de l'appel d'offre, l'entreprise joint à son SOPAQ les fiches techniques produits (FTP). Sinon, elle les fournit obligatoirement  pendant la période de préparation, ces fiches étant contractuelles.

· Types de matériels utilisés;

L'entreprise indique les matériels qu'elle compte utiliser..

· pour les centrales de fabrication, le niveau est de 2. 

· pour la mise en oeuvre, les matériels de répandage ainsi que l'atelier de compactage.

· Formulation;

* L'entreprise dispose d'un délai de 2 mois pour présenter les études de formulation dès lors que le marché est notifié.

*L'étude de formulation doit être fournie dans le SOPAQ
.
3-2 . Variantes techniques autorisées

Pour les variantes techniques autorisées par  le maître d’ouvrage, le  candidat joint les références sur les précédents emplois, matériels ou procédés proposés, ainsi que les éléments qui permettent d’anticiper le comportement dans le temps de la couche réalisée, ainsi que les garanties particulières  définies à l'article 9.7 du CCAP et mis au point pendant la période de préparation du marché . 

ARTICLE 4 - SELECTION DES CANDIDATURES - JUGEMENT et CLASSEMENT DES OFFRES

4-2 . Jugement et classement des offres

Les critères ci-après sont pris en compte, dans l'ordre décroissant :

· les documents explicatifs comprenant notamment la valeur  technique de la proposition de l'entreprise définit par  le SOPAQ et le mémoire justificatif,

· le prix des travaux,

ARTICLE 5 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Sans changement

ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Sans changement

CADRE DU

SCHEMA  ORGANISATIONNEL

DU

PLAN  D'ASSURANCE  QUALITE

=-=

ENTREPRISE :

ADRESSE :

Référence du Marché :

Date :

PREAMBULE

Le présent Schéma Organisationnel du Plan d'Assurance de la Qualité (SOPAQ) est un document qui devient contractuel à la signature du marché. A ce titre, l'entreprise (ou groupement d'entreprises), titulaire du marché, s'engage quant à l'organisation et aux moyens indiqués dans le présent document.

Aussi, tous les renseignements indiqués et les rubriques complétées, sont liés directement au chantier objet du marché et ne doivent pas être une simple énumération de l'organisation et des moyens généraux de l'entreprise.

1 - ORGANIGRAMME DE L'ENTREPRISE ET DES CONTROLES

L'entreprise indique l'organisation qu'elle a retenue pour le chantier considéré.

2 - NATURE DES PRESTATIONS SOUS-TRAITEES

L'entreprise indique les travaux qu'elle a l'intention de sous-traiter, (y compris ceux concernant les prestations de laboratoire relatives aux essais dévolus à l'entreprise), et les références de l'entreprise qu'elle pressent pour la réalisation desdits travaux.

3 - PROVENANCES PREVISIONNELLES DES FOURNITURES

L'entreprise indique la provenance de chacun des matériaux qu'elle utilise pour le chantier. L'ensemble de ces matériaux fait l'objet d'un contrôle de conformité effectué ou validé par l'entreprise. Elle indique les matériaux éventuellement certifiés;

Tous les produits spéciaux de l'entreprise doivent  faire l'objet d'une fiche ou d'un avis technique.

· Liant :

· Liant modifié :

· Granulats :

· Filler d'apport

Pour les granulats, en application du fascicule 23 du CCTG, l'entreprise joint  au présent SOPAQ les fiches techniques produits (FTP). Si ils  ne sont pas connus à la remise des offres, les FTP sont fournies au maître d'œuvre pendant la période de préparation du chantier.

4 - TYPE DE MATERIELS UTILISES

· Centrale(s) de fabrication des enrobés
	POUR LE CHANTIER

	Nom et adresse de la centrale de fabrication (1)
	Caractéristiques de la centrale de fabrication (norme NFP 98-115)
	Cadence de la centrale de fabrication (en t / h)

	
	
	


(1) joindre un plan de situation au 1/25000 et le plan masse de l’aire de fabrication faisant apparaître l’organisation des stockages.

· Transports des enrobés

Pour le transport des enrobés, l’entreprise indique le nombre, les caractéristiques et la cadence de roulement des poids lourds effectivement utilisés pour le chantier.

	POUR LE CHANTIER

	Type de camions
	Nombre de camions
	Capacité utiles des camions (en t)
	Cadence de roulement (nb de tours / jour)

	
	
	
	


· Mise en œuvre des enrobés

Pour la mise en œuvre des enrobés, l’entreprise indique le nombre, les caractéristiques, les cadences d’avancement et l’organisation des matériels utilisés effectivement pour le chantier.

	
	POUR LE CHANTIER

	TYPE D'ENROBES
	Type de finisseurs
	Système de guidage
	Matériel de reprofilage
	Cadence d’avancement (en m/h)
	Largeurs de mise en œuvre

	En couche de roulement


	
	
	
	
	

	En reprofilage
	
	
	
	
	


Pour la mise en œuvre des couches d’accrochage à l’émulsion de bitume, l’entreprise indique le nombre et les caractéristiques des matériels de répandage utilisés effectivement pour le chantier.

· Atelier de compactage
Pour le compactage des enrobés, l’entreprise indique le nombre et les caractéristiques des engins de compactage utilisés effectivement pour le chantier.

	
	POUR LE CHANTIER

	Type d'enrobé
	Type de compacteurs
	Nombre de compacteurs

	Compactage 


	
	


5 - FORMULATION DES MATERIAUX

6.  CONTRÔLES INTERIEURS

L’entreprise indique précisément l’organisation du contrôle intérieur c’est-à-dire d’une part l’organisation du contrôle interne et d’autre part l’organisation du contrôle externe pour le chantier.

Sont joints en annexes les différents contrôles à réaliser par l’entreprise (contrôles intérieurs) ainsi que leur fréquence.

Ces dispositions sont rendues contractuelles par le CCAP.

Le contrôle externe de l’entreprise portera sur :

· l’ensemble des constituants,

· la fabrication des BBE,

· la mise en œuvre des BBE.

Le résultat des contrôles externes sur les fournitures, la fabrication et la mise en œuvre seront transmis, chaque jour par fax, au maître d’œuvre.

7.
PLAN D’ASSURANCE DE LA QUALITE

Il sera à rédiger en conformité avec le fascicule 27 du CCTG et sera remis au maître d’œuvre dans le délai de 15 jours à partir du début de la période de préparation du chantier.

FTP : - Gravillons pour chaussées
	PARTIE CONTRACTUELLE
Marché.............................................................................................

Société:......................................................Carrière:.................................................Tél.:................................

adresse:.....................................................................................................................Télécopie.:.............................


	Classe granulaire: 
Nature pétrographique :
M.V.R.:
	...  /  ..... mm
................................................................
	Catégories XP P-18 540 partie ... :
intrinsèque :..........
fabrication :..........
angularité*:..........

	
	
	2*D
	1.58D
	D
	(D+d) / 2
	d
	0.63
d
	A
	P
	LA
	MDE
	LA
+
MDE
	CPA
ou
RPA
	100 CPA -(LA+MDE) 
ou
RPA - (LA+MDE)

	valeurs 
	Vss
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	spécifiées
	Vsi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	valeurs limites
	Maxi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	absolues  Xu
	mini
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ecart-type
 maxi (e/3,3
	Sf Max.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	* : cas de matériaux alluvionnaires

	 
	Date et signature
du producteur



	Les conditions d'exploitation et d'élaboration correspondantes figureront au PAQ


Résultats du producteur pour la période du  ..../...../.....     au  ...../...../.....

	
	2*D
	1.58D
	D
	
	
	0.63
d
	A
	P
	LA
	MDE
	LA
+
MDE
	CPA
ou
RPA
	100 CPA -(LA+MDE) 
ou
RPA - (LA+MDE)

	Maxi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Xf  +1.25*Sf
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Moyenne Xf
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Xf  -1.25*Sf 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	mini
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Ecart type Sf
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nb. valeurs
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	





	Autres caractéristiques

	 
	Moyenne
Xf
	mini
	Maxi
	nb.
	Sf

	 IC

	
	
	
	
	

	 RC

	
	
	
	
	

	Ec sur ... / ...
	
	
	
	
	

	 Ab

	
	
	
	
	

	LAG ou G
	
	
	
	
	


ANNEXE CONTRACTUELLE

AU SOPAQ

CONTRÔLES À RÉALISER DANS LE CADRE DU MARCHE

(les contrôles extérieurs sont mentionnés à titre indicatif)

FOURNITURE DE LIANT HYDROCARBONE

	 CONTROLES A REALISER 



	INTERIEUR

I. Liant d'enrobage et/ou d'accrochage

Contrôle interne

· vérifier les bons de livraison

· Fournir le résultat du contrôle de fabrication de l'usine de production


	 EXTERIEUR (à titre indicatif)
· Vérification du respect du PAQ

· Acceptation du produit : point d'arrêt

	
	


FOURNITURES DES GRANULATS pour ENROBES

norme XP P 18-.540

	CONTROLES A REALISER  

 

	INTERIEUR
I. GRANULATS

Contrôle interne

· vérifier les bons de livraison

· contrôler visuellement les granulats 

(couleur - propreté)

Contrôle externe (fiche jointe à fournir)

 Dans le cas où le produit est certifié, (marque NF granulats) le producteur fournit les résultats des contrôles réalisés.

Dans le cas où la carrière n'est pas certifiée, mais dispose d'un contrôle permanent, que le maître d'œuvre peut juger satisfaisant,  il communique au client les résultats des essais statistiques réalisés pendant la période de fourniture.

Sinon les essais suivants  sont exigés.

- une granulométrie par 500 tonnes de chaque classe 

granulaire

- une PS ou une valeur de bleu à la tache par 1000 tonnes de sable

- un essai MVR pour 2000 tonnes de mélange 0/D

- un essai LA et MDE pour 2000 tonnes de gravillons sur la fraction 6/10 ( le LA peut être remplacé par l'essai de fragmentation dynamique après étalonnage).

  
	EXTERIEUR (à titre indicatif)
· Vérification du respect du PAQ et des FTP

· épreuve de convenance ( selon l'importance du chantier ou du volume des travaux dans le cas d'un marché à bons de commande)

Contrôles d'acceptation
· 1 granulométrie par classe granulaire 

· 1 série d'essais mécaniques LA et MDE 

· 1 PS de sable ou VB 

       

	II FILLERS D'APPORT 

Contrôle interne
· vérifier les bons de livraison  des fines , nature et provenance.

Contrôle externe
· réaliser une granulométrie (passant à 80 µ) par lot de 100 T de fines

· un essai d'identification par provenance        datant de moins de 3 ans (vérification des exigences  du chapitre 7.7 de la norme 

XP P18-540)
	· Vérification du respect du PAQ

· Vérification du respect du PAQ

* Acceptation des produits : point d'arrêt


FABRICATION DES ENROBES

	INTERIEUR
	EXTERIEUR (à titre indicatif)

	Rappel
· Pour une centrale fixe, l'entreprise doit fournir les derniers contrôles et réglages faits en présence du représentant du Maître d'oeuvre, datant de moins de 1000 heures ou de moins d'un an comprenant notamment les essais d'homogénéité.

· Pour une centrale mobile, les réglages sont effectués avant le début des travaux.

Contrôle interne
Vérifier :

· la bonne marche de la centrale et des réglages

· la température d'enrobage

les données du module de contrôle     intégré (s'il existe)

· les différentes consommations

Contrôle externe ,

 2 essais par jour de 

· granulométrie du mélange

· teneur en liant,

· teneur en eau


	· acceptation des seuils d'alerte et de refus ou obligation de respect de ceux indiqués au CCTP

· vérification des essais d'homogénéité

Par lot de contrôle, 3 essais complets, granulométrie, teneur en liant et en eau.

	TRANSPORTS DES ENROBES

	Contrôle interne
Vérifier :

· la charge des véhicules

· le bâchage des bennes

· la propreté des bennes

· la non utilisation de fioule dans les bennes
	· Vérification du respect du PAQ

· Disposition particulière de transport : 

    itinéraire obligatoire

ACCEPTATION des réglages de la centrale et des modalités de transport

 POINT D'ARRET



MISE EN ŒUVRE des ENROBES

	

	INTERIEUR
	EXTERIEUR (à titre indicatif)

	· Accepter le support et faire les  remarques éventuelles

· Proposer l'atelier et  les modalités  de compactage
	· Mesure de l'uni avant travaux à l'APL pour trafic T2

· AUTORISATION DE DEMARRAGE DES TRAVAUX : POINT    D'ARRET
  

	Eventuellement
· Adapter les modalités de répandage

   
et

· Adapter les formulations d'enrobés selon les exigences du Maître d'oeuvre
	

	Contrôle interne
Vérifier :

· le bon fonctionnement du matériel de répandage et de compactage

· les conditions météo

· les températures des enrobés

· les épaisseurs de mise en oeuvre

· la pente et le profil en travers

le dosage moyen au mètre carré par section ou journée de travail

Contrôle externe

Réaliser par lot de contrôle une mesure à la règle de 3 mètres du profil en long
	· Vérification du respect du PAQ

Contrôle de réception portant    éventuellement sur :

· dosage, quantité moyenne par unité de surface

· teneur en vide (20 mesures par lot)

· uni à l'APL après travaux (pour trafic T2)
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